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Bien reconnaître le Vespa Velutina (VV)
Le Vespa Velutina

Vespa velutina nigrithorax

Extrémités des  pattes 
jaune

Abdomen noir  avec une large  bande 
orangée

Thorax noir

Pierre Falatico, 2013

Tête noire et  visage 
orangé Tête rousse et  visage 

jaune

Pattes rousses

Abdomen jaune  avec des 
dessins  noirs

Pierre Falatico, 2013

Thorax noir et 
roux

Le Frelon Européen
Vespa crabro - Un risque de confusion

Taille
de l’individu

4 cm

Taille
de l’individu

3,5 cm

Ordre des hyménoptères - Famille des vespidés : guêpes
Originaire d’Asie, de Chine, il a été introduit accidentellement en France en 2004

Signalé officiellement pour la première fois dans le Haut Rhin à Houssen le 25/05/2023 (nid primaire)



Tout seulement en 19 années de présence

Le frelon à pattes jaune (asiatique), un envahisseur sans limite

78 km par an

Introduit en France 
Lot et Garonne en 2004
depuis la Chine (environs

de Shanghai)



Nid primaire Nid secondaire

Le cycle de vie d’un Vespa Velutina et périodes de lutte Soluty.com

La reine fondatrice 
est toute seule

Les frelons s’attaquent aux ruches 
car le besoin de protéines est très 

important Plusieurs nouvelles 
fondatrices pour l’année 

suivante

Piégeage des fondatrices - lutte collective Protection des ruchers - lutte des apiculteurs

Destruction des nids - lutte collective



Nid primaire du Vespa Velutina

Le signaler sur lefrelon.com
Détruire le nid

Caractéristiques :

Que faire ?

 La fondatrice construit le nid seule
 Mars à août.                       
 5 à 20 cm de diamètre (petit)
 Nid sous abris
 Nid Visible
 Situé à faible hauteur
 Ouverture vers le bas



Nid secondaire du Vespa Velutina

 Tiers supérieur sans galette (carton plus dur - intempéries) 

 Un nid = 6 à 8 galettes

 70 % des nids primaires abandonnés pour 
fonder des nids secondaires dès juillet

 Nids sous abris: plus gros et ronds

 Nids extérieurs: nid en forme de poire

 Peut atteindre 80 cm de diamètre

 Sortie des frelons sur le côté

 1000 à 2000 frelons par nid (10 à 15000 par saison)

70 % des nids à plus de 10 m
(mais parfois jusqu’à 30 m)

Caractéristiques :

Détruire le nid (c’est une affaire de spécialiste)

Que faire ?



Un nid de VV = 11,32 kg 
d’insectes consommés en moyenne

Le bol alimentaire du Vespa Velutina

• Abeilles domestiques (38.1 %)

• Mouches (29.9 %) 

• Guêpes sociales (19.7 %) 

• Un large spectre d’autres animaux : 159 espèces identifiées

Un prédateur généraliste et opportuniste qui cible surtout les 
proies localement abondantes avec une part importante d’abeilles

À l’automne, ils mangent 
aussi la chair des fruits 
mûrs, pommes, prunes, 
raisins…



Automne Printemps Eté Automne HiverHiver 

Piégeage de 
printemps des 
fondatrices.

Piégeage lors de fortes 
prédations uniquement! 
Puis éventuellement 
pour capturer quelques 
fondatrices (gynes).

Muselières

Harpes 
électriques

Pots à 
mèches

Fin Septembre → Noël (en foncƟon 
des conditions climatiques)

Télémétrie

2025 2026

Pot avec 
guillotine

Dispersion des fondatrices Diapause

Destruction 
Nid primaire

Mi-Mars-Fin 
Mai

Si pots à 
mèches, 
alors pas de 
piégeage!

Destruction 
Nid secondaire

Et/ou
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Protection des ruchers Recherche et destruction des nids



METHODES DE LUTTE

1. Piégeage de printemps des fondatrices

2. Destruction des nids



1. Réduire la pression du Vespa Velutina en piégeant au printemps

A partir des premiers rayons de soleil la fondatrice se met à construire seule un nid primaire pour y 
faire naître ses premières ouvrières

Elle quitte son nid pour rechercher de la nourriture sucrée et chercher des matériaux de construction 
du nid. Elle est vulnérable et peut être piégée le jour

10 fondatrices en moins c’est un nid en 
moins et des dizaines de nouvelles 
fondatrices en moins l’année suivante

Pour être efficace le piégeage doit être organisé
Raisonné et ciblé sur les zones infestées

Ne pas laisser les pièges en place après la période d’activité des fondatrices  
(Plus d’intérêt car les fondatrices ne sortiront plus du nid)



Un piège sélectif c’est quoi ?

 Il attire et retient les fondatrices 
 Il minimise la capture des insectes non ciblés 
 Il laisse échapper les insectes qu’on ne souhaite pas piéger

Les pièges sélectifs préconisés par le Plan de Lutte National

JAPONAIS BEEVITAL (Coréen à aile) ROBIDA

Un piège 100% sélectif 
n’existe pas !

Piège sélectionné par le GDSA



Pièges interdits

Les pièges « bouteille » ou « cloche » ou « bocaux » sont 
interdits  - Piégeage important d’espèces non cibles

Exemple de capture dans
un piège non sélectif



Bilan du piégeage de printemps des fondatrices
 Coordination du piégeage difficile et forcement imparfaite
 On est dépendant des remontées faites qui sont partielles
 Si les pièges sont placés aux bons endroits on en capture beaucoup
 Privilégier les pièges sélectifs, Beevital, Osaka, Robida
 Opération à renouveler tous les ans

2023 : 10
2024 : 100
2025 : 1000
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Règles selon le PLN

 Massif de fleurs 
 Arbustes mellifères
 Proximité des anciens nids
 Présence bois et eau  -
 Entre 0,5 et 1 m de hauteur
 4 à 10 pièges
 Zone de 1 km de rayon

Piégeage 2026 à 
Cernay-Thann

 Nombre de nids signalés en 2025 : 49
 Nombre de zone à piéger : 19 prioritaire

Si on place une moyenne de 6 à 10 pièges 
par zone cela ferait donc un maximum de 
114 à 190 pièges à déployer en 2026

Diamètre = 1 km



METHODES DE LUTTE

1. Piégeage de printemps des fondatrices

2. Destruction des nids



2. Destruction des nids

 Elle devra être effectuée du printemps à la fin de l’automne

 La destruction des nids primaires et secondaires est nécessaire
pour limiter la multiplication des nids l'année suivante 

 La destruction des nids EST COMPLEMENTAIRE AU PIÉGEAGE
de printemps des fondatrices

 La destruction de nids est un travail de spécialistes 
formés car elle n'est pas sans danger 

Lors de la découverte d’un nid, il est nécessaire d’informer la mairie de 
la commune, ainsi que le référent Vespa Velutina du secteur 
site: lefrelon.com

Nid primaire

Nid secondaire



Sem
aine

frelon
Vespa velutina

Jour 0

Jour 2

Jour 4

Jour 7

Jour 5

Jour 10

Jour 13

Jour 16

Jour 50 (environ)

Le jour où la fondatrice sort de sa cachette est très dépendant de la météo. 
Exemple du weekend du 5/6 Avril

Quand trouver les nids primaires?

Jour -3

Gros nid primaire
Du 20.04 au 20.05 
(journée mondiale de 
l’abeille), c’est la période 
optimale pour la 
découverte de nids 
primaires par les 
particuliers.
Communiquer!
Sensibiliser!



28 juin 2025 - Atelier de fabrication de harpes électriques artisanales à MUNSTER



Localisation des nids par la technique des pots à mèches
Capture

Marquage

Nourrissement

Chronométrage et recherche

Découverte du nid

Déplacements 
des pots et 
Recoupements

Si tous les apiculteurs participent, on trouvera beaucoup plus de nids!



2023 2024 2025

Nids découverts/détruits: 567/415 (73%)
Communes: 202/366 (55%)

X 5.6 X 6.4 X ?

Nids découverts/détruits: 16/6 (37%)
Communes: 13/366 (3%)

Nids découverts/détruits: 89/71 (79%)

Communes: 60/366 (16%)

Aucun nid 
recensé en 2022 

dans le Haut-Rhin

Premiers nids 
le 25/05/2023

(Houssen)

2026



Exemple de l’évolution du nombre de nids détruits en Côte d’Armor

En 11 années de 0 à 8017 nids détruits par an en 2022 

89 nids16 nids
571 nids

? nids

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Projection Haut-Rhin

> 1 000 000 € : c’est le coût de la destruction des nids dans la Manche 
en 2022 (9 223 nids détruits)



Destruction des nids 
découverts dans chaque 
CA & CC

17/32
53%

45/68
66%

9/12
75%

4/4 
100%

9/9
100%

3/3
100%

1/1 
100%

9/10 
90%

48/56
86%

0/1 
0%

24/29 
83%

6/6 
100%

76/90 
84%

31/49 
63%

54/72 
75%

79/122     
65%

Nombre de nids déclarés : 570

Nombre de nids détruits : 421

421/570  = 0.74  74%



Front d’invasion
dans le département

?

?

Intensité d’invasion  de faible à forte



Front d’invasion
dans le département



Les accidents dûs au nids “improbables” dans le Haut-Rhin

Acquérir des reflexes, c-à-d observer les insectes pour se prémunir des accidents 
par exemple avant de commencer à débroussailler!





PLAN DE LUTTE
DU HAUT-RHIN



Problème pour les arboriculteurs 
et viticulteurs

Les nuisances de vespa velutina ne concernent pas que les apiculteurs!

Perte de récolte et de pollinisation

1 nid de vespa velutina = 11.32 kg 
d’insectes (source MNHN)

Le frelon vespa velutina s’implante 
prioritairement dans les zones urbaines 
Risque sur les lieux de vie et de loisirs :  
marchés, terrasses, jardins, restaurants, 
écoles, sites touristiques, terrain de sports…

Protection de la biodiversité

Protection des populations

Pertes imputables au VV estimées à 
20 % / an soit 11.9 M€ / an
Bol alimentaire = 30 % d’abeilles

Problème sanitaire pour les 
apiculteurs



Espèce Exotique
Envahissante

Prédateurs des 
abeilles

MTECT

Plan de lutte national - février 2024

Protection 
de la 

biodiversité

Protection 
des 

populations

MASA

Protection des 
ruchers

Ministère Transition 
Ecologique, Cohésion 
Territoires 

Ministère Agriculture 
Souveraineté 
Alimentaire

Rappel du Plan National de Lutte contre le Vespa Velutina

OVS 
Végétal

OVS 
Animal

OVS : organisme à vocation sanitaire

Validé par le Muséum National d’Histoire Naturelle (priorité = protection de la biodiversité

(Moustique tigre)



Plan de Lutte National (02/2024 révisé le 03/2025)

Des recommandations claires pour éviter 
le risque de politiques sanitaires régionales distinctes et incohérentes

Un document de 22 pages



Proposition de Loi Décret d’application de la loi

Décret d’application 
enfin paru!
Fait le 29.12.2025!



 BEMBENEK Daniel (Président Confédération)
 DURKIN Sean (GDSA)
 FRIEH André (Président Fédération)
 RUSCH Roland (Vice Président du GDSA)
 SCHUBNEL Frédéric (GDSA)
 TURLEY Thomas (Président GDSA)

Création d’un groupe PILOTE FA (GDSA et FEDERATION du 68)

DURKIN Sean 
animateur départemental

BEMBENEK Daniel 
coordinateur départemental



LES PRINCIPALES ACTIONS
REALISEES



Les grandes lignes des premières actions menées depuis 09/2023 
 Création d’un groupe d’animation FA (GDSA et FERERATION du HAUT-RHIN)

 Mise en place d’un réseau : Animateur départemental - Animateurs d’intercommunalités - référents locaux

 Définir les grandes lignes du PLD en s’inspirant du PLN et de l’expérience d’autres départements

 Recherche de financement (CEA - CC - CA - Mairie)

 Réaliser des documents de communication (Présentations PP - Flyer - Roll UP - Affiche)

 Communications (apiculteurs - collectivités locales - Association des maires - Mairies - CC et CA - Médias )

 Arrêté Préfectoral (création du COPIL)

 Constitution d’une liste de désinsectiseurs chartés et formés

 Organisation du piégeage de printemps - acquisition des pièges sélectifs

 Utilisation d’un outils informatique pour le suivi du FA Lefrelon.com

 …



Demande de subvention à la CEA (Collectivité Européenne d’Alsace)

La CEA souhaite un interlocuteur unique 
pour l’Alsace (67 et 68)

 La Confédération est naturellement retenue pour 
gérer la demande de subvention et les échanges 
financiers avec CEA

 BEMBENEK Daniel est nommé coordinateur pour 
l’Alsace

 Chaque GDSA/FEDE gère son plan de lutte dans 
son département

Le 21/10/2024 la CEA nous accorde une subvention (fonctionnement + investissement) de 33 565 €
soit 35% des dépenses planifiées (2025-2026) pour le 67 et le 68



SubventionsDépenses

1 050,00 €3 000 €Frais de déplacement pour réunions : TSA - Référents -groupe de travail 67
1 050,00 €3 000 €Frais de déplacement pour les releveurs de pièges 67
1 750,00 €5 000 €Impression de plaquettes d'information grand public à distribuer 67
350,00 €1 000 €Réalisation de posters A2 sur le Vespa Velutina67

1 260,00 €3 600 €Réalisation de "Roll-Up" 67

210,00 €600 €
pas de dépense

Frais de formation FA dans les syndicats 
20 syndicats - 1/2 journée = 3 heures par syndicat  - soit 20 x 3 = 60 heures - 10 € de l'heure soit 600 €

67

5 670,00 €16 200 €
1 050,00 €3 000 €Frais de déplacement pour réunions : TSA - Référents - groupe de travail 68
1 050,00 €3 000 €Frais de déplacement pour les releveurs de pièges 68
1 750,00 €5 000 €Impression de plaquettes d'information grand public à distribuer 68
350,00 €1 000 €Réalisation de posters A2 sur le Vespa Velutina68

1 260,00 €3 600 €Réalisation de "Roll-Up" 68

210,00 €600 €
pas de dépense

Frais de formation FA dans les syndicats 
20 syndicats - 1/2 journée = 3 heures par syndicat  - soit 20 x 3 = 60 heures - 10 € de l'heure soit 600 €

68

87,50 €250 €Organisation d'une journée de conférences avec les apiculteurs 68
5 757,50 €16 450 €
175,00 €500 €Création d'un site internet Vespa Velutina67-68 
175,00 €500 €Conception par un graphiste d'une plaquette d'information sur le FA 67-68 
87,50 €250 €Conception par un graphiste d'un roll-up sur le Vespa Velutina67-68 

437,50 €1 250 €

11 865,00 €33 900,00 €Total  fonctionnement

Subvention de fonctionnement Formation - Communication

 A RETRAVAILLER



SubventionsDépenses

2 625 €7 500 €Achat de 15 combinaisons anti-frelon pour les référents FA (15 x 500€)67
6 125 €17 500 €Achat de 500 pièges sélectifs pour la lutte collective 67
2 100 €6 000 €Achat harpes électriques pour les syndicat (20 x 300€) 67

10 850 €31 000 €
2 625 €7 500 €Achat de 15 combinaisons anti-frelon pour les référents FA (15x500€)68
6 125 €17 500 €Achat de 500 pièges sélectifs pour la lutte collective 68
2 100 €6 000 €Achat harpes électriques pour les syndicats (20 x 300€) 68

10 850 €31 000 €

21 700 €62 000 €Total  investissement  

Volet subvention d’investissement
Achat de matériel de protection, de piégeage et de démonstration

Pour obtenir la totalité des subventions chaque département devra environ dépenser (95900-33565)/2 = 31 167.50 €

Sauf obtention d’autres subventions : Conseil Régional du Grand Est ?

Organiser dans chaque département la répartition des dépenses entre GDSA et Fédération



Mise en place et paramétrage d’une plateforme de signalement des nids

lefrelon.com
(lien hypertexte vers le site)



Sean Durkin
Jean-Thomas Runser
Jeremy Wurtzel
Arnaud Lerdung
Hubert Gabier

Mathieu Diffort
Philippe Méredieu
Martial Pfleger

Nicolas Willy
Florian Bombard

William Geber
Jérémy WurtzelThomas Turley

Cédric Brun
Vincent Barlier
Jean-Claude Braun

André Frieh

Marion Rusch

Frédéric Schubnel

Jean Jilger
Nadine Albrecht

Joseph Muth
Benoit Diring
Adrien Muller

Michel Buecher

Gilles Neff
Claude Obliger

Yoland Winnlen 

André Ehrlich

Nicolas Winnlen

Mise en place d’une 
équipe d’animateurs 
d’intercommunalités



Synoptique de l’organisation générale du plan de lutte départemental 
(déclinaison du Plan National 02/2024)

Comité de pilotage
du Haut-Rhin

COPIL

Un animateur 
départemental

Référents locaux 
CC Centre du H-R

 Coordination et mise en œuvre du PLD
 Priorisation des actions - Cohérence
 Information - Animation - Communication
 Relations collectivités (Mairie-AMHR-CC-CA-CeA-Préfet- etc.)
 Recherche de financements du plan de lutte
 Recherche de financements de la destruction des nids (?)
 Arrêté préfectoral (reconnaissance du COPIL)
 Constitution d’une liste de désinsectiseurs chartés et formés
 Equipe d’animateurs d’intercommunalités + référents locaux
 Organisation - animation du piégeage de printemps 
 Coordination des actions mise en œuvre avec les collectivités
 Analyses et bilans

Référents locaux
Piégeage - Travail de terrain - Identification 

6 membres GDSA/FEDE
(COPIL élargi une fois/an) Préfet

CeA

Autres acteurs

AMHR - CC- CA

16 animateurs d’intercommunalités (13 CC et 3 CA)
Gère son secteur - Identification nid/individu - Suivi destruction des nids 

Coordination du piégeage - Proche des collectivité locales - Bilans

Référents locaux
CA M2A

Référents locaux 
CC Altkirch

MairiesParticuliers 

Réseau de désinsectiseurs chartés 
à disposition des communes 

Utilisation de produits naturels (Pyrèthre 
naturel/ Terre de Diatomée)U
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Rédaction d’un guide pratique  (organisation du piégeage de printemps)



Organisation de 2 conférences à l’école de chimie de Mulhouse

280 
participants



Flyer de communication grand public

Impression de 2 x 5000 exemplaires
Format numérique disponible pour les 

collectivités



Affiche A3
de communication 

grand public

Format numérique disponible 
pour les collectivités



Roll-UP
Communication grand public



Arrêté Préfectoral - Création d’un comité technique (COPIL)

• Reconnaissance du COPIL
• Rencontre annuelle
• Organisation de la lutte
• Objectifs de la lutte
• Communication
• Infos aux collectivités
• Réseau de référents
• Réseau désinsectiseur (charte)
• Obligation de destruction des 

nids
• Obligation de signalement des 

nids

Possibilité d’évolution de l’Arrêté suite à la loi Vespa Velutina du 06/03/2025 ?



Suivi 2025 -> 2026Rendez-vousPrésidentSiègeNb de comCOM-COM

24.01.2025 à 16h
Sean - DanielFabian JordanMulhouse39MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION

Pas de réponseEric StraumannColmar20COLMAR AGGLOMERATION

01.04.2025 à 9h00 
Sean - Daniel                                    

Jean-Marc DeichtmannSaint-Louis40SAINT-LOUIS AGGLOMÉRATION

Subvention de 1 000,00 € reversée aux syndicats d’Altkirch et du Jura 
alsacien

05.03.2025  9h30 : M. Pflieger M. Moser 
Roland - Sean - Daniel                                                                                                          Gilles FrémiotAltkirch64SUNDGAU

A financé en 2025 la destruction des nids secondaires à hauteur de 50%23.12.2024 
Roland - FredMarcello RotoloGuebwiller19REGION DE GUEBWILLER

A financé en 2025 la destruction des                                                                                 
nids secondaires (Plafond :  6 000,00 €)

17.12.2024 à 17h30 : Sean - Fred - Daniel 
17.02.2025 à 17h30 : Sean - Fred - DanielFrançois HornyCernay16THANN-CERNAY

08.01.2025 à 9h00: Sean - Roland 
12.03.2025 à 19h45: André - Sean- DanielGérard HugVolgelsheim29ALSACE RHIN-BRISACH

La CC a annoncé par voie de presse une aide à l'achat de pièges (50%) 
avec 10 pièges par commune. Ainsi qu'une enveloppe annuelle de 10 

000 € pour la destruction de nids secondaires

13.11.2025 de 09h00 à 11h30
Sean-DanielFabien UlmannDannemarie44SUD ALSACE LARGUE

Nous a répondu en 2025 que la lutte contre le FA n'était pas de sa 
compétence. Mais André Frieh a été recontacté en décembre 2025Pas de réponseUmberto StamileRibeauvillé16PAYS DE RIBEAUVILLE

12.12.2024 à 17h30
André - Roland - Gilbert Mattern

Philippe GirardinKaysersberg Vignoble8VALLEE DE KAYSERSBERG

?Norbert SchickelMunster16VALLEE DE MUNSTER

Pas de contact avec le COPIL à ce jourChristophe BeltzungMasevaux-Niederbruck15VALLEE DE LA DOLLER ET DU SOULTZBACH

10.03.2025 à 16h30  
André - Sean  - Thomas

Michel HabigEnsisheim9CENTRE HAUT-RHIN

Pas de réponseJean-Pierre ToucasRouffach11
PAYS DE ROUFFACH, VIGNOBLES ET 

CHATEAUX
13.12.2024 à 14h30

Frédéric - DanielCyrille AstSaint-Amarin15VALLEE DE SAINT-AMARIN

20.03.2025 à 11h00
André - SeanJean-Marc BurrusSainte-Croix-aux-Mines4VAL D'ARGENT



Création d’un listing de désinsectiseurs Chartées



 Respecter les protocoles de destruction des nids primaires et secondaires,

 Mettre en place des mesures de sécurité pour la population et les opérateurs,

 Utiliser des biocides respectueux de l’environnement 

 Assurer une obligation de résultat avec un suivi des interventions,

 Renseigner les destructions sur la plateforme Lefrelon.com pour assurer une traçabilité 
optimale.

Pourquoi une Charte des bonnes pratiques ?

Elle garantit le respect des règles de sécurité, l'utilisation de méthodes respectueuses de 
l'environnement et la traçabilité des interventions. 

Les entreprises chartées s'engagent notamment à :

La liste des entreprises chartées est diffusée à l’ensemble de collectivités du Haut-Rhin



LISTE DES DESINSECTISEURS CHARTES Vespa Velutina - HAUT-RHIN 
COMITE DE PILOTAGE FA du HAUT-RHIN

PerchesAgent 
de destruction

Zône 
d'interv.

Validité à 
partir de 

5 ans

Num. de 
certificat

Agrée 
CertibioNuméro SIRETSite WebCourrielTéléphoneNom 

du responsibleAdresse siege socialNom de la société

30 m   
Pyrèthre végétal en 

extérieur 
Perméthrine en intérieur

Alsace16/10/2024N071022OUI520 717 638 000 16
www.facebook.com.people.Al
sace-Guêpes-Frelons-68-AGF-

68
sebastien.cousin1@free.fr06 85 91 09 95Sébastien Cousin65 Rue principale

68380 SONDERNACH
ALSACE GUEPES 

FRELONS 68

15 mPyrèhre végétal
Perméthrine+GéraniolAlsace07/09/2023056272OUI881 536 049 000 11www.anti-nuisible-bio.frcontact.antinuisiblebio@gmail.com07 60 58 48 30Sylvain Biedermann

Karine Layec
39 Rue du Rhin
68680 KEMBSANTI NUISIBLE BIO

8 m
30 m
38 m

Pyrèthre végétalHaut-Rhin18/08/2023056161OUI987 614 484 000 10
Accueil | API&CO. | 

apiculture, gestion des 
guêpes et frelons

contact@api-co.fr06 24 09 14 36Mathieu Diffort2 Rue du Ruisseau
68210 BALLERSDORFAPI & CO

10 mPyrèthre végétal
et géraniolFRANCE22/02/2023021414OUI817 703 671 000 13www.dkmexperts.frcontact@dkmexperts.fr09 70 71 96 70

03 69 19 84 48

Aurélien Michel
David Kato

Manon Schaeffert

273 avenue d'Altkirch
68350 BRUNSTATTDKM EXPERTS

8 m
12 mPyrèthre végétal

Haut-Rhin
Vosges
Belfort

20/03/2024N062547OUI839 988 276 000 11www.easyservices-est.frk.essaddi@easyservices-est.fr09 74 56 96 39Jawad Zagaoui
Essaddi

87 Avenue de 
Lutterbach 

68200 MULHOUSE
EASYSERVICES-EST

3 à 15 m
30 mPyrèthre végétalHaut-Rhin11/12/2024N080620OUI794 405 472 000 18www.halteauxguepes-

beblenheim.frhalteoguepes68@sfr.fr06 82 86 50 79Stéphane
Wolfensperger 

27 Rue Stutz 
68980 BEBLENHEIMHALTE AUX GUÈPES

15 mPyrèthre végétalAlsace12/02/2025N085082OUI920 416 682 000 10
Accueil | Hop'la Guêpe -
Traitement Nuisibles en 

Alsace et dans les Vosges.
contact.colmar@hoplaguepe.fr06 27 99 08 42

07 68 44 15 18
Anthony Noulin

Thomas Haessler

9 rue de la 
Houblonnière

68000 COLMAR
HOP'LA GUÊPE

8 mPyrèthre végétal
Perméthrine 

Haut-Rhin
Territoire de 

Belfort
Vosges

02/07/2021037982OUI979 015 260 000 16
Accueil | Hop'la Guêpe -
Traitement Nuisibles en 

Alsace et dans les Vosges.
contact@miehle-nuisibles.fr07 86 50 37 08Frédéric Miehle

Siège : 17 avenue de 
Strasbourg ZAC 

Parc des Collines 
68350 

BRUNSTATT/DIDENHEI
M

MIEHLÉ NUISIBLES

4 mPyrèthre végétalAlsace18/01/2024N060362OUI830 107 082 000 34
Accueil | Hop'la Guêpe -
Traitement Nuisibles en 

Alsace et dans les Vosges.

contact@radicalpestcontrol.fr
julie@radicalpestcontrol.fr03 67 97 57 40Nicolas Chapelle

26 Rue Victor 
Schoelcher 

68200 MULHOUSE

RADICAL PEST 
CONTROL

10 m
20 m

Pyrèthre végétal
Traitement à la bombe 
cryogénique pour petit 

nid primaire

Haut-Rhin19/02/2021054939OUI924 778 426 000 16
Accueil | Hop'la Guêpe -
Traitement Nuisibles en 

Alsace et dans les Vosges.
sundgaunuisibles@gmail.com07 45 24 08 93Nicolas Dieval12 Rue de l'Église 68210 

MANSPACHSUNDGAU NUISIBLES

referentfa68@gmail.comContact : 

Version du 12/03/2025

Rajouter reconduction



 Organiser un piégeage de printemps efficace et raisonné

 Sensibiliser/communiquer le plus largement possible à tous les niveaux sur l’importance 
de la détection des nids en matière de lutte

 Rechercher les nids primaires et secondaires et les neutraliser rapidement

La stratégie gagnante :

Pour réussir le PLD et dans l’intérêt général, nous demandons aux collectivités :

 De collaborer au plan de lutte (com. vers la population - aide au piégeage et recherche des nids - etc.)

 La prise en charge financière de la destruction des nids sur le domaine public 

 Une aide financière pour la destruction des nids sur le domaine privé

 De créer un compte sur le site « Lefrelon.com »



Merci de votre 
attention



1.
5

 Nombre de nids signalés en 2025 : 29
 Nombre de zone à piéger : 25

Si on place une moyenne de 6 pièges 
par zone cela ferait donc un maximum 
de 150 pièges à déployer en 2026

Diamètre = 1 km

Piégeage 2026 à 
Guebwiller

Règles selon le PLN

 Massif de fleurs 
 Arbustes mellifères
 Proximité des anciens nids
 Présence bois et eau  -
 Entre 0,5 et 1 m de hauteur
 4 à 10 pièges
 Zone de 1 km de rayon


